
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
Le fauteuil amphibie pour la mise à l'eau et le 
confort aquatique des personnes empêchées 

3 TIRALOS sur les plages du 
Pays de Langres 
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Depuis le 1 juillet 2018 trois TIRALOS sont à disposition 
du public à mobilité réduite,  

deux au lac de Charmes, un au lac de la Liez 
 
 

 
 
 
Ce fauteuil développé pour le littoral trouve parfaitement sa place sur les 
lacs, notamment par sa facilité de mise à l’eau et ses qualités de 
flottabilité.  
 
Il redonne aux personnes la possibilité de se baigner, qui par leur 
handicap, moteur ou sensoriel, n’ont pas la capacité d’accéder à des lieux 
de baignade en toute autonomie.  
 
 
 
 
 



 3 

Les TIRALO sur les plages du pays de Langres 
 
3 TIRALO sont mis à disposition sur les plages des lacs de Charmes et de la Liez. 
 
Vous les trouverez à côté de la chaise du surveillant de baignade qui est en poste de 
14h00 à 19h30 tous les jours des mois de juillet et août. Demandez à l’utiliser au 
surveillant de baignade de la plage reconnaissable avec son tee-shirt et sa casquette 
rouge. 
 
 
 

Usage du TIRALO 
 
Nos TIRALO sont mis à disposition exclusivement aux personnes à mobilité réduite ou 
handicapée qui disposent d’un accompagnateur qui ira dans l’eau avec elles. 
 
Le TIRALO n’est pas un objet ludique tout public, mais un fauteuil réservé pour les bains 
des personnes empêchées.  
 
Le TIRALO est utilisé sous la responsabilité de son usager et du (ou des) personnes(s) 
qui l’accompagne(nt). Le surveillant de baignade de la plage ne peut se substituer à 
l’accompagnant. Il est en poste pour la surveillance de la baignade. 
 
Le TIRALO s’utilise seulement dans la zone de baignade délimitée. L’accompagnant 
doit toujours avoir pied pour contrôler la stabilité du fauteuil de bain. Il est conseillé de 
ne pas s’éloigner de la rive de plus de quelques mètres. En cas d’usage non conforme 
ou irraisonné, le surveillant de baignade à toute autorité pour mettre un terme à 
l’utilisation du TIRALO. 
 

 

 
Le TIRALO n’est pas une embarcation mais une aide à la baignade.  

Il doit être utilisé sous la responsabilité d’un accompagnant. 
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Contact :  
Emmanuel PROBERT  
03.25.84.10.04 
probert@pays-langres.fr 
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CONTACT 
 

PETR du Pays de Langres 
215 av. du 21ème Régiment d’Infanterie – BP 20042  

52205 LANGRES 
03 25 84 10 00 

 
www.pays-langres.fr 


